FICHE « REPERE »

DIRIGER SON ASSOCIATION
Question : Une association régie par la loi du 1er juillet 1901 peut-elle rémunérer ses dirigeants, membres du conseil d’administration ou du bureau ?

Repères fondamentaux

D’un point de vue juridique

La loi de 1901 ne contient pas de disposition interdisant la rémunération des dirigeants, membres du conseil d’administration ou du bureau.
La jurisprudence a validé la légalité du cumul d’un contrat de travail et d’un mandat d’administrateur d’une association.
Il est juridiquement possible de rémunérer le mandat d’administrateur, lui-même.

TOUTEFOIS, de nombreuses réglementations (en particulier sur les agréments) ou les statuts de l’association eux-mêmes prévoient l’obligation de ne pas rémunérer les membres du conseil d’administration.

Si l’association décide, sans contrevenir aux réglementations qui lui sont applicables, de rémunérer un dirigeant, la décision doit être prise par l’organe compétent en application de ses statuts.

Une transparence vis-à-vis de l’assemblée générale s’impose. Il convient notamment de mentionner la rémunération dans un rapport aux adhérents (cf. article 612-5 du code de commerce).


D’un point de vue fiscal
Un principe : Lorsqu’un dirigeant d’une association est rémunéré, cela remet en cause le caractère désintéressé de sa gestion et rend l’association assujettie aux impôts commerciaux (TVA, impôt sur les sociétés, taxe professionnelle).
Deux exceptions :

· la rémunération du dirigeant est inférieure à ¾ du SMIC brut par mois (en moyenne sur l’année civile). Ceci est une tolérance de l’administration fiscale. Le seuil se calcule toute rémunération confondue (salaires, avantages en nature, rémunération indirecte…) hors remboursement de frais justifiés ;
· l’association entre dans le champ d’application de l’article 261 7 1° d du code général des impôts. Ce texte prévoit de nombreuses conditions que l’association doit remplir pour éviter d’être assujettie aux impôts commerciaux (notamment en termes de ressources propres depuis 3 ans).

D’un point de vue social
Le versement d’une rémunération dans le cadre d’un contrat de travail ou d’un mandat est soumis à cotisations sociales (sous peine de sanctions financières et pénales).
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